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Textes de référence 

 
▪ Décret n° 91-845 du 2 septembre 1991 portant statut 

particulier du cadre d'emplois des bibliothécaires territoriaux 

▪ Décret n° 2019-847 du 19 août 2019 fixant les modalités 
d'organisation de l'examen professionnel d'accès au grade de 
bibliothécaire principal 

 

  
 
 
 

Présentation du cadre d’emplois 

 

Les bibliothécaires territoriaux constituent un cadre 
d'emplois à caractère culturel de catégorie A au sens de 
l'article L. 411-2 du code général de la fonction publique.  

Le cadre d'emplois comprend les grades suivants : 

▪ Bibliothécaire  

▪ Bibliothécaire principal  
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Principales fonctions 

 

 

Les bibliothécaires territoriaux sont affectés, en 
fonction de leur formation, dans un service ou 
établissement correspondant à l'une des spécialités 
suivantes : 

1. Bibliothèques ; 

2. Documentation. 

 

Ils participent à la constitution, l'organisation, 
l'enrichissement, l'évaluation et l'exploitation des 
collections de toute nature des bibliothèques, à la 
communication de ces dernières au public ainsi qu'au 
développement de la lecture publique. 

 

Ils concourent également aux tâches d'animation au 
sein des établissements où ils sont affectés. 

Ils ont vocation à assurer la recherche, la constitution, 
le classement, la conservation, l'élaboration, 
l'exploitation et la diffusion de la documentation 
nécessaire aux missions des collectivités territoriales et 
de leurs établissements publics. 

 

Ils peuvent être nommés aux emplois de direction des 
services de documentation et des établissements 
contrôlés assurant les missions mentionnées aux 
deuxième et troisième alinéas du présent article. Dans 
les services ou établissements dirigés par un 
conservateur de bibliothèques, les bibliothécaires 
territoriaux ont vocation à remplir les fonctions 
d'adjoint du conservateur de bibliothèques ou à diriger 
l'un des secteurs d'activités de l'établissement. 

 

 

 

 

Conditions d’inscription  

 

 

L’examen professionnel d’avancement au grade de 

bibliothécaire principal est ouvert aux bibliothécaires qui 

justifient, au 1er janvier de l'année au titre de laquelle est 

dressé le tableau d'avancement, d'une durée de trois ans 

de services effectifs dans un cadre d'emplois, corps ou 

emploi de catégorie A ou de même niveau et ont atteint le 

5e échelon du grade de bibliothécaire. 

 

 

 

 

 

En application de l’article 16 du décret n° 2013-593 du 

5 juillet 2013 relatif aux conditions générales de recrutement 

et d’avancement de grade et portant dispositions statutaires 

diverses applicables aux fonctionnaires de la fonction 

publique territoriale, les candidats peuvent subir les 

épreuves d'un concours ou d'un examen professionnel prévu 

aux articles L. 522-24 et L. 523-1 du code général de la 

fonction publique au plus tôt un an avant la date à laquelle 

ils doivent remplir les conditions d'inscription au tableau 

d'avancement ou sur la liste d'aptitude au grade ou au cadre 

d'emplois d'accueil fixées par le statut particulier. 
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Les épreuves 

 
 

✓ Il est attribué à chaque épreuve une note de 0 à 20.  

✓ Chaque note est multipliée par le coefficient correspondant.  

✓ L’épreuve écrite est anonyme et fait l'objet d'une double correction.  

✓ Tout candidat qui ne participe pas à l'une des épreuves obligatoires est éliminé.  

✓ Toute note inférieure à 5 sur 20 à l'épreuve écrite ou l’épreuve orale entraîne l'élimination du candidat.  

✓ Le jury détermine le nombre total des points nécessaires pour être admissible et, sur cette base, arrête la liste des 

candidats admis à se présenter à l’épreuve d'admission.  

✓ Un candidat ne peut, en aucun cas, être admis si la moyenne de ses notes est inférieure à 10 sur 20 après application 

des coefficients correspondants. 

✓ A l’issue des épreuves, le jury arrête, par ordre alphabétique, la liste des candidats admis à l'examen professionnel. 

 
 
 

Épreuve d’ADMISSIBILITÉ  

 
L’épreuve écrite d'admissibilité, consiste en un examen du 
dossier de chaque candidat. 

Cet examen doit permettre d'apprécier le parcours 
professionnel du candidat et son aptitude à accéder au 
grade de bibliothécaire principal. 

Le dossier constitué par le candidat est établi 
conformément au modèle type figurant à l'annexe I du 
décret n° 2019-847 du 19 août 2019. Il comprend : 

- une présentation de sa formation initiale, de sa 
formation statutaire, de sa formation professionnelle tout 
au long de la vie et de son niveau de qualification ; 

- une présentation de son parcours professionnel ; 

- une présentation des acquis de son expérience 
professionnelle, de ses aptitudes et de sa motivation en 
matière de conduite de projets culturels et 
d'encadrement ; 

- un rapport présentant une réalisation professionnelle de 
son choix. 

Avant le délai de clôture des inscriptions, le candidat 
transmet au centre de gestion qui organise l'examen ce 
dossier ainsi qu'un état détaillé des services établi par son 
employeur selon le modèle joint en annexe II du décret 
n° 2019-847 du 19 août 2019. 

 coefficient 1 

Épreuve d’ADMISSION 

 
Un épreuve orale d'admission, consistant en un entretien 
avec le jury destiné à apprécier les motivations du 
candidat, son expérience professionnelle ainsi que son 
aptitude à exercer les missions et les responsabilités 
dévolues aux bibliothécaires principaux. 

Cet entretien commence par un exposé du candidat de dix 
minutes au plus qui doit permettre au jury d'apprécier les 
acquis de l'expérience professionnelle du candidat. Il se 
poursuit par un échange avec le jury qui doit permettre à 
ce dernier d'apprécier : 

- son expertise technique ; 

- ses aptitudes et sa motivation en matière de conduite de 
projets culturels et d'encadrement ; 

- sa connaissance des collectivités territoriales et de leur 
action en matière de culture. 

 35 minutes dont 25 minutes d’échange 
 coefficient 2 
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La préparation aux épreuves 

Les possibilités de préparation et de formation sont nombreuses et il appartient aux candidates et aux candidats 
de rechercher celles qui leur conviennent. 
 

Le CNFPT  (Centre national de la fonction publique territoriale) :  

Les agents publics territoriaux en activité dans les collectivités territoriales ont la possibilité de s’inscrire, 
après accord de leur employeur, aux préparations dispensées par les délégations régionales du CNFPT 
 

Des ouvrages dédiés à la préparation aux concours sont consultables en bibliothèque ou en vente en librairie ou 
sur Internet, parmi lesquels (liste non exhaustive) : 

▪ Les annales corrigées de la DOCUMENTATION FRANÇAISE  

▪ Les éditions FOUCHER  

▪ Les éditions VUIBERT  

▪ Les éditions NATHAN  

 

 
 
 
 
 
 

 
La nomination 

La réussite à l’examen professionnel ne permet pas une nomination immédiate dans le grade. 

Les nominations, par avancement de grade, s’effectuent par voie d’inscription à un tableau annuel d’avancement 

de grade. 

Cette procédure d’évolution de carrière est laissée à l’appréciation de chaque employeur dans le respect de ses 

Lignes Directrices de Gestion (LDG) et de la réglementation en vigueur. 

L’employeur est libre de proposer ou non le lauréat. 

Pour plus de renseignements, les candidats sont invités à prendre contact avec leur employeur. 

 
 
 

 
 

Centre de gestion de la fonction publique territoriale d’Eure-et-Loir 

Maison des communes – 9 rue Jean Perrin – 28600 LUISANT 

Pôle Accompagnement vers l’emploi territorial ▪ Tél. : 02 37 91 43 42 ▪ Courriel : concours@cdg28.fr ▪ Internet : www.cdg28.fr 

http://www.cnfpt.fr/
https://www.vie-publique.fr/preparation-aux-concours-publications
https://www.editions-foucher.fr/concours
https://www.vuibert.fr/catalogue/concours-fonction-publique
https://superieur-concours.nathan.fr/concours-administratifs-epreuves
mailto:concours@cdg28.fr
http://www.cdg28.fr/

